
Implanté sur un terrain de 12.000 m2 entre le bou-
levard Charlemagne, les rues de la Loi, du Taciturne
et Joseph II, la construction, entre 1964 et 1967,
du Charlemagne a entraîné la démolition de 
44 immeubles particuliers. Le complexe est divisé
en trois ailes de 15 étages totalisant 885 bureaux.

Avec la construction simultanée de trois complexes
de bureaux dans les environs du rond-point de la
rue de la Loi – le Berlaymont, le Charlemagne et les
immeubles de la rue Archimède – il devenait possi-
ble, pour l’Union européenne, d'envisager le regrou-
pement de la totalité de ses services dans la même
zone. Aussi la Commission élabore-t-elle une pro-
position dans ce sens en avril 1965. Elle suggère de
regrouper l'ensemble des services dans le triangle
Joyeuse Entrée/ Loi/Kortenberg qu'elle occupe déjà
et dans les trois nouveaux complexes en construc-
tion. Les immeubles périphériques – au nombre de
sept – pourraient alors être abandonnés.

Le Conseil de l’Union européenne, à qui la proposi-
tion est transmise, ne parvient pas à se mettre
d'accord sur un plan d'ensemble dont les inciden-
ces budgétaires sont jugées excessives par d'au-
cuns. Unanimement favorables au principe du
regroupement qui doit réduire les disfonctionne-
ments et les dépenses, les délégations, à l'excep-
tion de la Belgique, posent un regard sévère sur les
différences de charges locatives qu'il entraîne. Non
seulement le coût très élevé du Berlaymont et ses
importants espaces de dégagement ont une inci-
dence négative sur le loyer, mais la Commission
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Le Berlaymont 
fait des petits

Dès le début du projet Berlaymont, il s'est avéré
qu'il serait vite insuffisant pour abriter la totalité
des services de la Commission, alors en pleine
expansion.

C'est à la suite d'une démarche de la représenta-
tion belge auprès de l’Union européenne que la S.A.
Etudes et Investissements Immobiliers, filiale du
groupe Blaton et promotrice d'un projet d'immeu-
ble de bureaux voisin du Berlaymont, a proposé,
dès le mois de juillet 1963, de mettre le “Charle-
magne” à disposition de la Commission, une fois
achevé. 

Considérant d'un oeil méfiant un projet privé
concurrencer ses initiatives, le Ministère belge des
travaux publics hésite pendant quelques mois
avant de donner son accord de principe et de
signer ensuite la promesse de bail – l'Etat servant,
comme d'habitude, d'intermédiaire entre le pro-
priétaire et la Commission – indispensable au
montage financier du promoteur. Le délai est mis à
profit pour contacter l'architecte, Jacques Cuisi-
nier, afin d'adapter au mieux le projet aux besoins
des services de la Commission. 

LA SAGA DU BERLAYMONT
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